
Chapitre 13: Intégration I

1 Primitive

1.1 Dé�nition

Dé�nition:

Soit f une fontion dé�nie sur un intervalle I. Une primitive de f sur I est une fontion F dérivable sur I et telle que pour

tout x de I,

F ′(x) = f(x)

Si elle existe, on note usuellement F la primitive d'une fontion f .

Exemple:

.

Théorème:

f est une fontion qui admet une primitive F sur un intervalle I.

• .

• .

• .

1.2 Primitives de fontions usuelles

Propriété:

Dans le tableau i-dessous �gure la primitive la plus usuelle 'est à dire sans onstante.

Fontion dé�nie par f(x) = . . . Une primitive de f est dé�nie par F (x) = . . . sur I = . . .

xn
où n ∈ Z\ {−1}







R pour n ≥ 0

]−∞; 0[ ou ]0; +∞[ pour n ≤ −2
1√
x

]0; +∞[

cosx R

sinx R

1.3 Primitives et opérations sur les fontions

Propriété:

• F et G sont des primitives respetives des fontions f et g sur I alors F +G est une primitive de f + g sur I.

• F est une primitive de la fontion f sur I et k est un nombre réel alors k · F est une primitive de k · f sur I.

Propriété:

Dans le tableau i-dessous u désigne une fontion dérivable sur I.

Fontion dé�nie par f(x) = . . . Une primitive de f est dé�nie par F (x) = . . . Conditions

u′

u2
u(x) 6= 0 pour tout x de I

u′ · un
où n ∈ Z\ {−1} pour n ≤ −2, u(x) 6= 0 pour tout x de I

u′

√
u

u(x) > 0 pour tout x de I

1



Chapitre 13: Intégration I

2 Notion d'intégrale

Dans un repère orthogonal (O;
−→
OI,

−→
OJ), l'unité d'aire (U.A) est l'aire du retangle OIKJ .

Dans la suite :

• toutes les ourbes sont représentées dans un repère orthogonal ;

• toutes les aires sont données dans l'unité d'aire assoiée au repère.

1

1−1

×

O

×

I

×
J

×
K

Dé�nition:

Soit f une fontion ontinue et positive sur un intervalle [a; b] et C sa ourbe représentative.

1

2

1−1−2−3
a

b

×

×

× ×

C

∫ b

a

f(x)dx se lit � intégrale de a à b de f(x)dx �.

Remarque:

La variable x n'a pas d'importane, on a

∫

b

a

f(x)dx =

∫

b

a

f(t)dt =

∫

b

a

f(q)dq.

Propriété:

Soit f une fontion ontinue et positive sur un intervalle [a; b] alors
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